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Presidence de Mme Anne-Marie Vanpevenage,
presidente

- La reunion est ouverte & 15h.35'.

INTERPELLATION DE M. DOMINIQUE HARMEL A
M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT DE LA REGION DE BRUXEL-
LES-CAPITALE, CHARGE DES POUVOIRS
LOCAUX, DE L'EMPLOl, DU LOGEMENT ET DES
MONUMENTS ET SITES,

concernant "la creation de conseils de quartier"

M. Dominique Harmel.- Je regrette un peu que mon inter-
pellation, preparee il y un mois, ait et6 deplacee en commis-
sion, meme si elle garde son actualite.

Un texte depose au Senat, Ie 7juillet 1995, vise a modifier
la loi communale en vue de la creation de conseils de quartier.
La premiere mouture du texte concemait les communes de plus
de 250.000 habitants. II est done normal que notre Conseil n'en
ait pas debattu. Cependant, Ie texte a ete amende a la Chambre,
de maniere h viser les communes de plus de 100.000 habitants.

La, nous sommes immediatement concemes, notamment
pour les deux grandes communes que sont Bruxelles-ville et
Schaerbeek.

Ces conseils de quartier, d'apres Ie texte depose, fonction-
neraient selon un reglement d'ordre interieur approuve par Ie
conseil communal. Les competences et les moyens financiers y
afferents seraient definis par Ie conseil communal.

Le conseil communal fixerait egalement les limites des
quartiers en prenant pour norme les frontieres des anciennes
communes autonomes, auxquelles les quartiers peuvent
emprunter leur nom.

Dans les deux cas bruxellois cites, cette possibilite pourra-
t-ellevoirlejour?

Le bourgmestre de la ville de Bruxelles considere que ce
n'est pas utile et qu'il ne faut pas decentraliser.

L'echevin Henri Simons n'est pas du meme avis et consi-
dere qu'un certain nombre de matieres importantes devraient
retoumer a la Region ou a des conseils de district a la maniere
des arrondissements parisiens.

Quant au bourgmestre de Schaerbeek, il considere, lui, que
la creation de conseils de quartier n'est ni necessaire ni souhai-
table. En revanche, M. Winkel, echevin, considere qu'un cer-
tain nombre de matieres devraient retoumer a la Region,
comme celle de la police notamment, se declarant pour le reste
partisan de conseils de quartier.

Voila les avis de ceux qui pourraient etre immediatement
concemes, demain, par cette nouvelle legislation.

Nous avons deja eu un debat sur la problematique du deve-
nir des relations Region-communes ainsi qu'un debat, difficile
d'ailleurs, sur les relations entre les communes.

Nous pensons etre, aujourd'hui, en Region bruxelloise, pla-
ces bien souvent devant la difficult^ d'allier les interets des dif-
ferents bourgmestres. C'est un probleme delicat qui varie selon
les matieres concemees. Depuis 1989, le continuum urbain est
un fait et le decoupage actuel des responsabilites le met sou-
vent a mal.

Je regrette que cette discussion se passe a la Chambre et au
Senat alors que nous avons la tutelle sur les communes. Je sou-
haite la creation d'un groupe de travail ad hoc qui pourrait faire
la synmese des problemes des'relations entre les communes et
la Region, voire avec la communaute urbaine que le ministre-
president appelle de ses voeux, ainsi qu'une evaluation des
couts, de 1'efficience et de 1'efficacite des decisions et reorga-
nisations intervenues. Je souhaite un debat et une concertation
entre les assemblies parlementaires et les executifs.

Pour terminer, a propos du debat qui a commence au Senat
et qui se poursuivra a la Chambre, je veux preciser que je ne
souhaite pas que d'autres decident de ce que nous ne pouvons
trancher nous-memes. Je pense que nous devons nous attaquer
courageusement au probleme de la solidarity entre les commu-
nes.

M. Andre Drouart .- Derriere le debat, se cache la ques-
tion fondamentale de 1'adequation des competences devant etre
gerees au niveau d'une ville. Notre Region est essentiellement
urbaine; cette unite doit etre mise en avant car il est impensable
qu'une decision prise par une commune ait des consequences
au niveau des dix-huit autres communes.

II faudrait, je crois, reflechir a la possibilite d'octroyer la
gestion de certaines competences a la Ville-Region, notam-
ment en matiere de transports. II faut aussi reflechir a la proble-
matique de la security et des polices communales. Le debat sur
la creation d'une police urbaine doit, a mon avis, avoir lieu.
Certains corps de police communaux sont insurfisants pour
assurer la security dans certaines communes importantes. II
faut etre attentifa des competences locales qui sont, effective-
ment, assurees par des services locaux. II y a des communes de
petite et grande taille. Neanmoins, il y a des quartiers qui ne
sont meme pas represemes au niveau communal, Cureghem
par exemple. C'est inadmissible.

L'idee de decentraliser certaines competences de proxi-
mite, comme 1'etat-civil ou le CPAS, me paratt tres importante.
Deux autres points doivent etre debattus. D'abord, certains
mandataires sont membres d'un executif local et de notre Con-
seil regional. II y a forcement un probleme, lorsqu'on est a la
fois juge et partie! Ainsi, par exemple, il est arrive qu'un
ministre du gouvemement regional ait soutenu une initiative
d'infrastructure sportive sur le territoire d'Auderghem et,
d'autre part, lui ait refuse le permis d'urbanisme en tant que
bourgmestre, meme en conge.

L'autre point a debattre est celui de la solidarite urbaine. La
ville ne resistera & la crise socio-economique que par la solida-
rite.

Ainsi, Saint-Josse est en difficulte; en plus de fautes de ges-
tion, il y a des problemes structurels lies & la commune. Sans
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solidarity urbaine, il n'y a pas d'avenir possible pour notre
region.

De heer Guy Vanhengel (en neerlandais).- Nous avons
deja debattu en seance pleniere des fusions et de la solidarity
entre les conununes. Nous debattons aujourd'hui des conseils
de quartier. Une evaluation de la situation constitutionnelle
apparue en 1989 s'impose.

Pour ce qui me conceme, j'adopte une attitude pragmati-
que: les grandes refonnes deconcertent I'opinion publique. Je
plaide des lors pour la prudence et meme pour un certain con-
servatisme, pour une meilleure repartition des competences au
sein des structures existantes.

La repartition des competences entre la Region et les com-
munes pose effectivement des problemes d'urbanisme et de
securite. Ainsi, Ie manque de coordination entraine une con-
currence entre les services de police des differentes communes.
Le manque d'unite dans les actions a entreprendre provoque
aussi parfois des problemes.

Dans certains quartiers, une meilleure participation des
citoyens serait en effet bien utile. Mais il n'est pas necessaire
de creer de nouvelles structures a cette fm. Les moyens exis-
tants, tels que les conseils de quartier et les referendums, per-
mettent deja de nombreuses possibilites de participation.

Je partage 1'avis de M. Drouart quand il declare que certains
quartiers bruxellois ne sont pas representes parce qu'ils sont
habites en majorite par des allochtones qui n'ont pas le droit de
vote. En consequence, ces quartiers se sont trouves entiere-
ment laisses a leur sort. On peut toutefois esperer que la situa-
tion s'ameliorera progressivement. Des initiatives legislatives
federates vont permettre a de jeunes allochtones d'acquerir la
nationalite beige, et done de faire usage de leur droit de vote.

Je me rallie a la proposition de M. Harmel visant a creer
une commission ad hoc sur cette question

Mme la Presidente .- En tant qu'echevin de la commune
d'Anderlecht, je voudrais preciser qu'il existe des conseils de
quartier dans certaines communes, notamment dans le cadre de
contrats de quartier. II y a deja des commissions qui entendent
1'ensemble de la population a propos de certaines problemati-
ques.

M. Charles Picque, Ministre-President .- Le texte impli-
que que le legislateur special habilite expressement les legisla-
teurs regionaux afin que ces demiers fixent un certain nombre
de conditions supplementaires a celles que la Constitution
organise. En outre, la Constitution impose aux legislateurs
regionaux de reunir une majorite speciale lorsqu'ils adoptent
leurs textes.

La lecture des documents parlementaires permet de mieux
apprehender le fond de ce probleme : cette proposition tend a
reiredier au deficit democratique denonce dans les trop gran-
des entites urbaines issues de la fusion des communes.

Dans le rapport presente a la Chambre par M. Delathouwer,
on peut meme lire que plusieurs membres se sont interroges
sur la necessite de regler les difficultes de la seule ville
d'Anvers par la voie d'une revision de la Constitution.

En effet. Particle 41 de la Constitution confiait, avant sa
revision, la gestion des matieres relevant de 1'interet communal
a la commune, et rien qu'a la commune. II etait done anticon-
stitutionnel de faire gerer par une entite intracommunale un
probleme d'interet communal. En realite, on a voulu eviter un
debat difficile sur la defusion et, partant, la revision constitu-
tionnelle s'imposait.

La question de savoir a quel type de localite le projet etait
destine fut egalement 1'objet d'un long debat.<•

v

Vous savez peut-etre que la proposition initiate prevoyait
que 1'application etait limitee aux communes de plus de
250.000 habitants. Tres vite, il est apparu que le texte ne vise-
rait, dans'cette version que la seule et unique commune
d'Anvers.

Plusieurs parlementaires ont souleve la necessite d'of&ir
eventuellement la possibility a d'autres communes, si elles le
desiraient, de creer de tels conseils de district.

La Constitution precise, par ailleurs, que les membres de^
ces conseils seront elus directement. Cette mesure est tres logi-
que, puisqu'il s'agit bien, dans 1'esprit du legislateur, de creer
une institution plus proche des citoyens dans les trop grandes
communes. Si le principe de 1'election directe avait ete ecarte,
ces conseils auraient ete assimilables a des sortes de "commis-
sions du conseil communal".

Le constituant a attache une tres grande minutie a la redac-
tion d'un texte qui concilie, d'une part, le desir de rapproche-
ment entre le citoyen et le pouvoir local et, d'autre part, la
necessite de preserver 1'autonomie communale. II appartiendra
a chaque conseil communal d'entreprendre ou non la creation
d'un ou plusieurs conseils de quartier. On a, en fait, anticipe
une eventuelle regionalisation de la legislation organique des
communes, puisque c'est au legislateur regional que sera, hi
fine, confie le soin d'arreter les modalites de mise en oeuvre de
ces conseils.

Les solutions convenant a certaines grandes villes ne sont
pas toujours appropriees a la generalite de celles-ci, Cela net
veut pas pour autant dire que les communes de la Region de
Bruxelles-Capitale ont quelque chose a gagner de 1'application
de cette mesure. Chez nous, seules deux communes sont con-
cemees par cette disposition. II s'agit de Bruxelles-Ville et de
Schaerbeek.

Deux ou trois autres communes seraient interessees, en rai-
son de la specificite de certains de ces vieux quartiers. Nous
connaissons deja, a Bruxelles, une inflation considerable
d'autorites exercant des competences diverses, sur un temtoire
somme toute assez restreint: la Region, trois institutions regio-
nales gerant des matieres communautaires, deux communau-
tes, un arrondissement administratif, 1'Etat federal et, enfin,
1'Europe.

Je ne pense pas que, dans ce contexte, il y ait place, chez
nous, pour un nouvel echelon de pouvoir representant soixante
ou cent conseils de quartiers.

Par centre, je repete que je suis favorable a certaines initia-
tives visant a rapprocher le citoyen de 1'autorite, lors de la dis-
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cussion de projets qui Ie justifient. C'est ainsi quej'encourage
Ie developpement du systeme des enquetes publiques, deja lar-
gement pratique en matiere d'urbanisme et d'environnement.
A titre d'exemple, nous aurons, je 1'espere, 1'occasion de nous
livrer, une fois de plus, a cet exercice passionnant, lors de la
discussion des plans communaux de developpement.

Je crois utile qu'une discussion intervienne sur la possibi-
lite d'etendre cette demarche de consultation ponctuelle a
d'autres matieres relevant de la gestion communale.

II n'y aurait de legitimite de ces conseils de quartier que s'il
y avait election directe. Reactiver Ie travail des conseils com-
munaux est interessant. Depuis 1984, un effort de decentralisa-
tion s'est manifesto via les contrats de securite, les relais
associatifs...

Nous avons, par ailleurs, rencontre Ie risque de nous trou-
ver face a dix-neuf autarcies communales. Certains municipa-
listes font etat, depuis 1989, d'une emprise de plus en plus
forte de la part de la Region.

I
Nous avons ete soucieux d'insuffler plus de coherence

entre les politiques communales; Ie PRD en est un exemple,
mais pas Ie seul. Est-ce suffisant? Nous ne pouvons pas clore
ce debat aujourd'hui.

Si nous decidons d'effacer les communes ou de les garder
en creant des conseils de quartier, j'attire votre attention sur Ie
fait que certains conseils de quartier seront beaucoup plus
types que les actuelles communes ou sont situes les quartiers.
Les differences sociologiques se marqueront davantage.

Ainsi, si Ie quartier de Cureghem devait se trouver une
identite d'interets avec un quartier de Woluwe-Saint-Pierre, la
difficulte serait encore plus grande que s'il s'agissait de trouver
un terrain d'entente entre les deux entites communales
d'Anderlecht et de Woluwe-Saint-Pierre.

Nous pourrions ainsi nous trouver devant d'enormes pro-
blemes. L'idee qui doit etre suivie, selon moi, est une evalua-
tion des politiques regionales a 1'egard des politiques
communales. Nous devons transcender les politiques commu-
nales, maisje ne suis pas sur que 1'existence de 70 comites de
quartier renforcerait mieux ou plus 1'esprit regional que les
dix-neuf communes. Nous souhaitons realiser la collaboration,
la solidarite et la complementarite des dix-neuf communes. Si
nous ne trouvions pas cette collaboration et cette solidarite
entre les communes, nous serions forces de rouvrir Ie ddbat sur
1'autonomie communale.

Une idee serait celle de favoriser Ie dialogue sans nous en
tenir au prescrit strict du constituant.

M. Dominique Harmel .- Je suis heureux d'entendre
qu'on n'est pas favorable au maintien des 19 communes en
leur ajoutant 60 conseils de quartiers. Ne faudrait-il pas redefi-
nir 1'attribution des uns et des autres pour realiser la solidarite
et la complementarite?

Quant a une evaluation des relations entre les communes et
la Region, nous devons avoir Ie courage d'en faire une analyse
objective. L'equilibre entre 1'autonomie communale et 1'esprit
regional doit etre maintenu. C'est la la difficulte.

Cette difficulte ne pourra etre resolue que si tout Ie monde
s'inscrit dans cette logique d'esprit regional, ce qui n'est pas Ie
cas.

Nous sommes plus de 275 mandataires communaux pour
une ville d'un million d'habitants, cela suffit!

-L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DOMINIEK LOOTENS-
STAEL A M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRE-
SIDENT DU GOUVERNEMENT DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE, CHARGE DES POU-
VOIRS LOCAUX, DE L'EMPLOl, DU LOGEMENT
ET DES MONUMENTS ET SITES,

concernant "les derniers rapports linguistiques".

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).- Ce n'est
pas la^remiere fois que je pose ces questions. En outre, cette
question date de debut janvier; quelle qu'en soit la raison, elle
n'est traitee qu'aujourd'hui. L'accord gouvememental de juin
95 prevoyait 1'etablissement de rapports trimestriels sur 1'appli-
cation de la legislation linguistique. Si mes renseignements
sont exacts, Ie premier rapport, qui couvrait la periode allant de
juin a septembre 1995, etait aussi Ie dernier.

Quels rapports ont encore ete etablis par la suite?

Combien de nominations Ie vice-gouvemeur a-t-il suspen-
dues entre Ie lerjuin et Ie 31 decembre? Combien de ces sus-
pensions Ie ministre-president a-t-il annulees?

Combien de suspensions sont-elles mtervenues depuis
1'accord de courtoisie linguistique de decembre 1996? Com-
bien de ces suspensions ont-elles ete annulees?

Quelles mesures Ie mmistre-president prend-il pour que la
legislation linguistique soit appliquee correctement?

Quand communiquera-t-on par ecrit aux conseillers les
resultats des demiers rapports linguistiques?

M.'Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
Les rapports trimestriels sur 1'application des lois linguistiques
ne sont pas une obligation legale mais traduisent Ie souci du
gouvemement d'obtenir regulierement'des informations sur
cette problematique. Le gouvemement a pris connaissance des
deux rapports relatifs a 1995. Pour 1996, 1'administration a
recu communication de 262 suspensions de deliberations des
conseils communaux; 84% concemaient des francophones,
16% des neerlandophones; 41% concemaient du personnel de
police, principalement des aspirants et des stagiaires, et 59%
du personnel administratif, principalement des contractuels.

L'autorite communale doit confirmer ou retirer la delibera-
tion suspendue. Actuellement, 133 deliberations ont ete con-
firmees, dont 32 sont encore en examen. Les autres
deliberations sont executables, parce que 1'interesse a reussi
1'examen linguistique ou parce que le delai pour prendre une
decision est echu.
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Je n'ai done pris aucun arrete d'annulation, d'une part parce
qu'il s'agissait de personnel contractuel et, d'autre part, parce
qu'une application aveugle de la legislation linguistique, ires
contraignante, est susceptible de porter prejudice & une execu-
tion efficace des missions communales. C'est precisement
pour cette raison qu'un accord de courtoisie linguistique a 6t6
conclu. II prevoit notamment des formations pour Ie person-
nel, la constitution d'une reserve de recrutement et une reforme
des examens linguistiques. J'ai 1'intention de garder une atti-
tude souple vis-a-vis du personnel qui n'est pas encore nomme
a titre definitif.

Des qu'il y aura suffisamment de formations pour permettre
au personnel de reussir 1'examen linguistique, les rapports lin-
guistiques ne sejustifieront plus. II ressort de contacts avec Ie
SPR qu'un accord pourra intervenir a breve echeance sur Ie
contenu des examens linguistiques. J'espere des lors que nous
trouverons A court terme une bonne solution a ce probleme.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais) .- Je suis
oblige de me baser sur des chif&es qui me sont communiques
oralement. Quand disposerons-nous des resultats des rapports
linguistiques? En outre, les chif&es que foumit Ie vice-gouver-
neur devraient etre suffisamment expliques. Je souhaiterais
obtenir une repartition, en pour cents, entre Ie nombre de cas
ou 1'interesse a reussi 1'examen linguistique et Ie nombre de cas
ou Ie delai pour prendre une decision etait echu.

M. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
Je verifierai ce point et vous ferai parvenir ces informations.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).- La delibe-
ration a ete confirmee dans 133 cas de suspension sur 262.
Que s'est-il passe pour les autres cas?

M. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
Dans 129 cas, la commune n'a pas confirme Ie recrutement.
Cela peut arriver pour differentes raisons : la commune ou Ie
candidat peuvent changer d'avis.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).- Le minis-
tre-president declare qu'aucune des 133 deliberations confir-
mees n'a ete annulee parce qu'une telle decision entraverait le
bon fonctionnement des administrations communales et parce
que la legislation linguistique serait trop contraignante. Le
ministre a done conclu, avec la majorite, 1'accord de courtoisie
linguistique pour pouvoir contoumer les dispositions des lois
linguistiques.

M. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
Non pas pour contoumer ces dispositions, mais pour permettre
un deroulement plus souple dans les examens et les recrute-
ments.

L'incident est clos.

La reunion publique est levee a 16h45'.
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